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ARRETE PORTANT INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE 
AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE DEROGATOIRE  

DES SECRETAIRES GENERAUX DE MAIRIE – PLAN DE REQUALIFICATION  
AU GRADE DE REDACTEUR TERRITORIAL 

 
 
LE PRESIDENT, 
 
VU le code général de la fonction publique notamment l’article L2122-19-1 ; 
 
VU la loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie, 
notamment l’article 2 ; 
 
VU le décret n°2024-826 du 17 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion 
interne des secrétaires généraux de mairie ; 
 
VU le décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux ; 
 
CONSIDERANT QUE les agents suivants remplissent les conditions d’éligibilité, que leur dossier a été 
présenté par leur autorité territoriale et qu’il convient de les inscrire sur cette liste d’aptitude dépourvue 
de quota ;  
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : La liste d’aptitude 2024 pour l’accès au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux au 
titre de la promotion interne dérogatoire – plan de requalification (2024-2027) est fixée comme 
suit :  
  

AILHAS Chantal, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Cayrac 

ANDRIEU Christine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune d’Albefeuille Lagarde 

ASTRUC Catherine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Communes de Miramont-de-Quercy ; Saint-Nazaire-de-Valentane 

BONGIARDINO Florence, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Communes de Brassac ; Montbarla 

BONSIRVEN Isabelle, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Villemade 

BOSC Nathalie, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Saint Aignan 

AR Prefecture

082-288200025-20241018-20241021-AI
Reçu le 21/10/2024



    Page - 2 - sur 3 
 

BOURROUFIES Delphine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Parisot 

BUDZYNSKI Christel, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Varennes 

CARRION Isabelle, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Corbarieu 

COMBES Marie-Ange, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Communes de Belvèze ; Bouloc-en-Quercy 

DE JONGHE Diane, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Communes de Labastide-de-Penne ; Saint-Vincent-d’Autejac 

DE OLIVEIRA Nathalie, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Saint-Cirq 

DEGOULET Marie-Hélène, adjoint administratif principal de 2ème classe 
Commune de Garganvillar 

DELMARCO Sophie, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Communes de Fajolles ; Saint-Jean-du-Bouzet 

DESAPHY Sylvaine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Saint-Projet 

FEUTRIER Séverine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Castelmayran 

GHIGO Corinne, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Malause 

GRES Florence, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Monteils 

LAGARD Béatrix, adjoint administratif principal de 2ème classe 
Commune Les Barthes 

LANTOURNE Véronique, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Mas-Grenier 

LARRIEU Isabelle, adjoint administratif principal de 2ème classe 
Communes de Cumont ; Escazeaux ; Gimat 

LE GALL Christine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Lacourt-Saint-Pierre 

LEPELLETIER Joanne, adjoint administratif principal de 2ème classe 
Commune de Reyniès 

MAIROT Sabine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Campsas 

MANSUY Séverine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Castelsagrat 

MANZONI Linda, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Lamothe-Capdeville 

MOULY Anne-Laure, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Le Cause 

OROFINO Amandine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Pommevic 

PAGES Catherine, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Commune de Toufailles 

RINALDI Marion, adjoint administratif principal de 1ère classe 
Communes de Faudoas ; Goas ; Marignac 
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ROQUES SAULY Nathalie, adjoint administratif principal de 1ère classe
Commune de Loze

SANGLA Corine, adjoint administratif principal de 1ère classe
Commune de La Salvetat-Belmontet

SIBRAC Sabine, adjoint administratif principal de 1ère classe
Communes de Sistels ; Saint-Cirice

SWIADER Cécile, adjoint administratif principal de 1ère classe
Commune de Canals

ZAMBONI Graziella, adjoint administratif principal de 1ère classe
Commune de Lavaurette

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera transmis au REPRESENTANT DE L’ETAT et fera l’objet de la 
publicité prévue au code général de la fonction publique.

Montauban, le 18 octobre 2024

LE PRESIDENT,

Jean-Luc DEPRINCE.

LE PRESIDENT,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- cette décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut être saisie par voie postale (68 Rue 
Raymond IV, 31000 Toulouse) ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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